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PLAN LOCAL D’URBANISME

Au cours de cette année perturbée, l’élaboration du cadre 
réglementaire du développement urbain, économique, 
social et environnemental de la commune a été remanié, 
il a évolué et le calendrier a été révisé : 

ÉTÉ 2021 : mise au point du règlement et de ses annexes 

AUTOMNE 2021 : présentation des dossiers UTN (unité 
touristique nouvelle) et ELVS (espace de loisir à vocation 
sportive) qui n’ont pas pu être soumis en commission de 
CDNPS (commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites) 
Novembre 2021 : passage en CDNPS 
Décembre 2021 : réunion publique/personnes publiques 
associées (PPA) 
Janvier 2022 : arrêt du PLU 
Fin avril 2022 : avis, 3 mois de consultation PPA 
Mai 2022 : 1 mois d’enquête publique 
Juin 2022 : 1 mois pour remise rapport commissaire 
enquêteur 
Juillet 2022 : modifications avant approbation 
Août 2022 : approbation 

La maîtrise de l’évolution urbaine est indispensable dans 
l’objectif de laisser à nos villages le temps nécessaire de 
projeter, et d’organiser les infrastructures, les équipements 
et les services publics essentiels au développement en 
cours, tout en préservant et en améliorant le bien-être, le 
bien-vivre de tous dans notre espace rural.                   

M. Granier 

VIE SCOLAIRE/PETITE ENFANCE 

97 enfants à la rentrée 2019, 127 pour 2020 et environ 
137 pour la rentrée prochaine ! Un gros travail sur les 
emplois du temps des personnels de la vie scolaire a 
été nécessaire. Une nouvelle directrice et une équipe 
municipale impulsent une dynamique et des idées 
nouvelles.

 - Trois postes pérennisés avec une durée de travail 
augmentée.
- Ouverture de l’accueil de loisirs les mercredis.
- Embauche d’une animatrice pour la pause méridienne, 
la garderie et le CLSH.
 - Agrandissement de la salle à manger devenue trop 
exiguë.
- Augmentation du personnel de la cantine depuis 
janvier 2021.
- Consultation de prestation pour la restauration 
scolaire conformément à la loi EGALIM (mise en place 
février 2022). Le but : améliorer la qualité des repas, 
sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire et au 
tri des déchets. 
- Rédaction d’un nouveau PEDT (projet éducatif de 
territoire) avec l’équipe CLSH et la directrice de l’école 
- Mise en place des protocoles d’intervention (accident, 
maladie).
- Mise à disposition d’un service de réservation et de 
paiement (ARG) à l’attention des familles (faciliter 
l’accès aux services extrascolaires et alléger le travail, 
administratif).
- Mise en place du SMA (service minimum d’accueil), 
afin d’assurer l’accueil des enfants en cas de grève par 
exemple.
- Ouverture d’une sixième classe dont les travaux 
seraient effectués pendant les vacances d’été avec des 
entreprises locales.

Afin d’offrir un service toujours meilleur : sécurité, 
accueil extrascolaire et périscolaire seront les sources 
de motivation de la commission « vie scolaire/petite 
enfance » durant le mandat. 

P.  Jego / B. Constantinesco

AMÉNAGEMENT DES VILLAGES/COMMERCES
TOURISME/DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE/
VIE QUOTIDIENNE
 
Nos commerces et services ont souffert depuis un an. 
L’équipe municipale ne fera pas payer de droits de 
terrasse pour l’année 2021.

Aménagements 
- Voirie : accés parking Barnier, et à l’école. Aménagement 
du parking rue du Barri, d’un carrefour sécurisé lot. Saint 
Anne, d’un îlot fleuri et arboré devant le monument aux 
morts. Mise en place de barrières équipées de bacs à 
fleurs (place du Serre, lavoir), fleurissement rue Grande, 
campagne de pose des panneaux de signalisation 
routière. 
- Une épicerie verra le jour à côté du restaurant « Les 
Coupoles », mise en service début d’année 2022.
 - Réhabilitation de la « maison Blanc »,  avec des 
commerces et appartements.

Développement/jeunesse 
- Des dossiers « demande de subvention » pour 
l’aménagement du parking Barnier, la réfection du stade 
municipal (city stade / tennis / jeux de boules / parcours 
santé…) sont en cours de finalisation. 

Tourisme / Centre Astro / planétarium / OHP
 - Les travaux du planétarium se termineront dans les 
délais impartis. Après la réception des travaux et le 
passage de la commission de sécurité, l’ouverture au 
public attendra le feu vert de la CCHPPB et du centre 
Astro.                                                    P. Joly / R. Armanet

INFORMATION/COMMUNICATION/ 
ASSOCIATIONS

Créer du lien, informer régulièrement, communiquer 
avec des méthodes nouvelles, soutenir les associations, 
le challenge a été relevé ! 
- Mise en place d’une information par le biais d’un petit 
journal trimestriel.
- Sortie du bulletin municipal n° 9 
- L’application gratuite et sécurisée « My city pocket », 
vous alerte pour chaque information nécessaire. 
- Création d’un compte Facebook « mairie de Saint-
Michel/Lincel » afin d’échanger avec vous et vous informer 
des travaux ou manifestations diverses. 
- Le site internet de la mairie, en cours de rénovation, 
sera d’une utilisation plus facile 
- Une communication quotidienne dans le village afin 
d’être toujours plus près de nos habitants. 
- Une refonte administrative de nos associations, 
l’augmentation de la subvention « plancher » qui passe 
de 150 € à 250 €.
 - Recréer une dynamique entre toutes les associations. 
Merci à tous nos bénévoles. Rencontre, planification et 
contact chaque fois que nos associations le demandent. 
Nous améliorer, c’est le credo de chaque jour pour le 
bien-être et le bien vivre de chacun d’entre nous ! 

S. Daumas / B. Terrasson / R. Armanet



BUDGET DE FONCTIONNEMENT

TRAVAUX/SERVICES TECHNIQUES/RÉSEAUX 

Après avoir géré les interventions d’urgence et un 
état des lieux compliqué, les idées directrices sont 
maintenant en place. 
- Sécurisation de l’alimentation en eau des villages 
(quartiers Marcelline et Marigratte).
- Réfection des voiries, remise en état de certaines 
canalisations d’égout, nettoyage de nos bassins 
d’alimentation d’eau, sécurisation des rues, marquage 
au sol des emplacements de stationnement (aire de 
la mairie), mise en place de barrières ou plots pour 

la sécurité de tous et en particulier des enfants, une 
signalisation nouvelle avec des radars pédagogiques et 
le fl eurissement des villages. 
- Audit autour de la station d’épuration (établissement 
de convention si cela est nécessaire).
 - Une étude est en cours pour tous les plans de 
recollement des réseaux (eau, égout, pluvial).
- Priorité au nettoyage des villages, à l’entretien des 
infrastructures et remise à niveau des bâtiments 
communaux sur le plan sécuritaire. 
- Modernisation du service technique (informatique) et 
mise en place d’un horaire fi xe sur 5 jours. 

G. Moreno / R. Armanet

LES BUDGETS 2021 DE LA COMMUNE

Le budget « Eau / Assainissement » regroupe les recettes et les charges du réseau d’alimentation en eau et d’assainissement de la commune qui a gardé la gestion de cette 
mission publique. Cette analyse fera l’objet d’une présentation dans le prochain journal. 

Le budgets sont discutés et approuvés en conseil municipal, en toute transparence, par la commission des fi nances composée de vos élus (toutes représentations confondues), tous 
les détails sont consultables en mairie. 

BUDGET INVESTISSEMENTS

Le budget « 
mission publique. Cette analyse fera l’objet d’une présentation dans le prochain journal. 

Le budgets sont discutés et approuvés en conseil municipal, en toute transparence, par la commission des fi nances composée de vos élus (toutes représentations confondues), tous 
les détails sont consultables en mairie. 

Recettes estimées à 822 058 €

-  Impôts locaux : 417 868 € (taxe d’habitation, 
 taxes foncières).
 En 2021, des incertitudes demeurent quant à la  
 compensation par l’État de la suppression de la  
 taxe d’habitation. 
- Dotations de l’État et participations d’autres   
 communes : 238 757 € 
- Participation aux activités sociales et scolaires :
 68 089 €
- Recette « budget eau/assainissement » : 47 366 €  
 (salaires des préposés aux réseaux).
- Revenu des locations d’immeubles communaux :  
 31 000 €. 
- Report de l’excédent de l’exercice 2020 :
 8 978 €

Dépenses estimées à 822 058 €

 - École : 310 000 € (personnels, bâtiments,   
matériels, cantine…) 

-  Vie et entretien du village : 223 000 € 
- Gestion du village : 234 453 €

(personnels administratifs et gestionnaires,   
électricité, assurances, animations, associations,  
élus..) 

- Redevances et impôts dus à l’État : 39 415 €  
(nouvelle taxe versée à l’état depuis 2021).

 - Charges fi nancières : 15 190 € liées aux emprunts 
en cours (env. 700 000 €). 

Les éléments du budget (fonctionnement et investissement) font l’objet d’un examen 
approfondi pour revoir tous les contrats à reconduction automatique

(assurances, électricité, téléphone, etc..). 

Il reprend les coûts et fi nancements liés aux investissements et travaux en cours
(parking Barnier, maison Blanc, voirie...) 

Recettes 610 739 € 

- Subventions État et autres collectivités
 (région, département, communauté ...) :
 435 600 € 
- Taxes d’aménagement : 11 000 €
- Remboursement de TVA : 23 000 €
- Excédent de l’exercice 2020 : 141 139 €

Dépenses 610 739 € 

- Travaux pour 383 307 € (maison Blanc : 
 309 000 € ; aménagements Lincel : 25 000 €   
 aménagement Saint-Michel : 19 000 €).    
 Subventionnés à 70 % par l’État et/ou les autres 
 collectivités et organismes. 
- Remboursement des emprunts : 56 700 €,
 sur fonds propres de la commune. 702 000 €  
 restant à rembourser 
- Solde des travaux 2020 à régler : 160 732 €. 
- Couverture d’imprévus : 10 000 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL MAINTIENT LES AIDES APPORTÉES AUX ASSOCIATIONS LOCALES ET N’AUGMENTE PAS LES IMPÔTS LOCAUX.          M. Dubois

AGRICULTURE/ENVIRONNEMENT 

La commission agriculture et environnement a travaillé 
sur un plan d’aménagement forestier pour nos bois 
communaux mis en place et voté en conseil municipal. Cet 
aménagement nous a été proposé par l’ONF et élaboré par 
l’ingénieur forestier du département. Nos deux communes 
associées possèdent au total 40 hectares de forêts (38 ha 
de chênes pubescents divisés en deux lots sur Saint-Michel 
et 2 ha de cèdres et pins sur Lincel).
Deux réunions de travail avec l’ONF et une grande 
majorité des élus ont été nécessaires pour fi naliser le 

projet. Concrètement 30 ha sur les 38 ha de Saint-Michel 
seront préservés de tout travaux et exploitation durant des 
décennies.
8 ha pourront être exploités et commercialisés uniquement 
si les futures générations d’élus le souhaitent.
Enfi n les 2 ha de Lincel seront soumis à des travaux 
d’éclaircie et de débroussaillage pour créer un espace 
aménagé (tables de pique-nique et promenade). Cette 
planifi cation est établi pour une durée de 25 ans. C’est 
une avancée singulière dans l’intégration de notre forêt 
communale au sein de notre patrimoine général déjà 
répertorié et mis en valeur.                                          R. Latil
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